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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Les images auront marqué les esprits: les hélicoptères de l'armée suisse ont été
mobilisés, en cet été 2018, pour abreuver les vaches passant la saison estivale sur les
alpages (une vache boit environ 100 litres d'eau par jour). La situation a
particulièrement été compliquée dans certains cantons à l'image des cantons de Vaud,
de Fribourg et de St-Gall, les trois possédant de nombreux alpages n'ayant aucun accès
routier. Les vols – non facturés aux paysan.ne.s car faisant parti du budget ordinaire de
l'armée – se sont donc succédés tout au long de l'été dans les montagnes suisses.
Redescendre le bétail en plaine n'aurait été qu'une manière de repousser le problème à
plus tard selon le député et agriculteur vaudois Jacques Nicolet (udc). En effet, la
sécheresse a considérablement réduit la quantité d'herbe dans les prairies en plaine.
Les vaches auraient donc été nourries avec les réserves hivernales. Cette situation
s'est, par ailleurs, présentée dans de nombreuses exploitations de plaine. Les
paysan.ne.s ont été contraint.e.s d'acheter du fourrage pour faire face au manque
d'herbe, contribuant à grever leur porte-monnaie. En situation normale, cet apport
excédentaire en fourrage aurait dû pénaliser doublement les agricultrices et
agriculteurs, un déséquilibre dans le bilan de fumure étant sanctionné dans l'octroi des
paiements directs. Mais cette situation ayant été évaluée comme un cas de force
majeure, les sanctions n'ont pas été appliquées, la Confédération demandant aux
cantons de faire montre de compréhension. En plus de cela, les autorités ont accédé à
la demande formulée par l'USP concernant les taxes douanières perçues pour
l'importation de fourrage, en les réduisant afin de compenser la hausse des prix qu'a
connu le marché européen. Certaines sections cantonales de l'USP ont mis en place des
bourses de fourrage afin que les paysan.ne.s demandeurs.euses puissent acheter les
excédents d'autres productrices et producteurs. Ces mesures se sont toutefois
révélées insuffisantes pour beaucoup d'éleveurs et éleveuses qui ont dû se résoudre à
bouchoyer une partie de leur cheptel, ne pouvant pas supporter les coûts dus au
fourrage. Cette situation a mené à une baisse conséquente du prix de la viande. 

La situation n'a pas été seulement catastrophique pour l'élevage bovin, l'agriculture
devant compter avec des pertes dans les récoltes de l'ordre de 30 pour cent cette
année. Les cultures de pommes de terre, de betteraves sucrières, de maïs ainsi que
certaines cultures maraîchères ont été particulièrement touchées. D'autres
productions s'en sont mieux sorties, à l'image des pommes et poires à jus ainsi que du
raisin pour la fabrication du vin. 
La Fédération suisse de pêche (FSP) a également fait état d'une situation compliquée
pour les poissons suisses. Une quantité impressionnante de cadavres de poissons a été
retrouvée dans les lacs et cours d'eau. Dans certains endroits, il a été décidé de
déplacer les poissons, afin de les préserver des températures trop élevées.
La forêt suisse a également été fortement impactée, celle-ci étant de moins en moins
adaptée au climat changeant. 

Cet été caniculaire a été l'occasion pour un certain nombre de chercheuses et
chercheurs de lancer un appel aux paysan-ne-s dans les médias, à l'image du chercheur
en agronomie, Urs Niggli: «Passt euch an, sonst habt ihr keine Chance!». Les
climatologues prévoient, en effet, que ces phénomènes extrêmes deviennent la
nouvelle norme si rien n'est entrepris. Concernant l'herbage, certain.e.s paysan.ne.s
ont d'ores et déjà opté pour des variétés de trèfle particulièrement résistantes aux
vagues de chaleur. Quant aux alpages, la sécheresse subie en 2015 a déjà été le moteur
de certains changements dans la gestion de l'eau, beaucoup d'exploitations ayant pris
des mesures afin d'affronter de tels épisodes. Mais, de manière générale, selon l'OFAG,
les agricultrices et agriculteurs seraient encore trop passifs face aux changements
climatiques, ceux-ci n'adaptant encore pas assez systématiquement leurs cultures pour
qu'elles soient résistantes aux sécheresses et canicules par exemple. 

Cette sécheresse a profité d'une forte résonance politique. Elle a révélé une certaine
rupture entre la politique climatique menée par l'UDC, historiquement proche de la
paysannerie, et les réalités vécues au jour le jour par les paysannes et paysans, en
première ligne face aux changements climatiques. En effet, le parti agrarien s'était
opposé à la ratification de l'accord de Paris, alors que certain.e.s de ses
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représentant.e.s paysan.ne.s avaient refusé de suivre la ligne du parti sur cette
question. Autre exemple de ce grand-écart, la loi sur le CO2, actuellement en
discussion, est attaquée par l'UDC qui souhaite en réduire au maximum sa portée. Le
président du parti Vert'libéral, Jürg Grossen (pvl, BE), en a profité pour tacler le monde
paysan qui devrait, selon lui, s'attaquer aux causes des réchauffements climatiques, au
lieu de soutenir un parti qui essaie de torpiller une loi qui permettrait de lutter contre
ces phénomènes leur étant directement nuisibles. Le président de l'USP, Markus Ritter
(pdc, SG), a, quant à lui, rappelé aux paysan.ne.s sceptiques que les changements
climatiques étaient un fait bien réel, alors que le directeur de l'organisation paysanne,
Jacques Bourgeois (plr, FR), a tenu à rappeler que les paysan.ne.s ont réduit de 10 pour
cent leurs émissions de CO2, preuve de leur engagement sur ces questions. 1

Agrarpolitik

Le Conseil national a adopté un postulat Bourgeois (plr, FR), qui demandait au Conseil
fédéral de rédiger un rapport sur les émissions d’ammoniac provenant de l’agriculture,
en précisant un certain nombre de points en relation avec les actions qu’il entendait
mener dans le cadre de la stratégie de réduction de ces émissions. 2

POSTULAT
DATUM: 12.06.2009
ELIE BURGOS

Landwirtschaft und Umweltschutz

Le Conseil national a adopté une motion Bourgeois (plr, FR) chargeant le gouvernement
de compléter la LAT avec des directives claires protégeant les terres cultivables et de
s’assurer que le fonds d’infrastructure ne verserait ses crédits qu’une fois ces
directives appliquées. Le député a estimé que la pression sur les terres cultivables est
notamment engendrée par les projets infrastructurels et d’agglomération
subventionnés par ce même fonds, et qu’il y a donc lieu à ce que la Confédération
encadre mieux le développement territorial des cantons. 3

MOTION
DATUM: 17.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le Conseil des Etats a soutenu la motion Bourgeois (plr, FR) adoptée par le Conseil
national l’année précédente visant à compléter la loi sur l’aménagement du territoire
(LAT) avec des directives claires protégeant les terres cultivables. Il a toutefois rejeté le
point relatif au fait de conditionner le versement des crédits du fonds d’infrastructure
à l’application de ces directives. 4

MOTION
DATUM: 01.06.2011
SÉBASTIEN SCHNYDER

Prenant acte de l'acceptation de deux motions identiques lancées par Sylvia Flückiger-
Bäni (udc, AG) pour la chambre basse (17.3843) et Peter Föhn (udc, SZ) pour la chambre
haute (17.3855), le Conseil fédéral propose de modifier la loi sur l'environnement afin
d'interdire la mise sur le marché de bois récolté illégalement. Comme expliqué au
plénum par le rapporteur francophone de la CEATE-CN, Jacques Bourgeois (plr, FR), les
deux motions avaient pour visée de rendre le droit suisse en la matière compatible avec
le droit européen. En effet, actuellement, les exportateurs de bois suisse sont pénalisés
par des entraves au commerce. Une reprise de la législation européenne permettrait
ainsi d'éviter de contrôler 96 pourcents des importations concernées. L'autre intérêt
est d'ordre écologique, comme expliqué par le rapporteur germanophone de la
commission, Bastien Girod (verts, ZH). Il énumère les problèmes liés à une
déforestation non contrôlée des forêts tropicales, notamment la perte de biodiversité,
le réchauffement climatique et la désertification des zones défrichées. L'écologiste
précise que la commission a ajouté deux aspects au projet du Conseil fédéral.
Premièrement, elle souhaite conserver l'actuelle obligation faite aux commerçant.e.s
d'informer les consommateurs et consommatrices de l'origine et du type du bois
utilisé. Et deuxièmement, elle propose d'habiliter le Conseil fédéral à définir des
exigences pour la mise sur le marché d'autres produits et matières premières pouvant
avoir un impact négatif sur l'environnement – l'huile de palme étant pris comme
exemple. L'exécutif se verrait même le droit d'interdire l'importation de certains
produits. Ceci fait écho aux nombreux débats sur l'huile de palme et les accords de
libre-échange facilitant son importation.
Alors que le projet du Conseil fédéral ne trouve pas d'opposition au sein de la chambre
du peuple, la deuxième proposition formulée par la majorité de la commission ne fait
pas l'unanimité, le groupe de l'UDC estimant que cet ajout est de trop, comme expliqué
par Hansjörg Knecht (udc, AG). Les deux motions, dont débouchait le projet initial de
l'exécutif, ne mentionnent à aucun moment d'autres produits que le bois. Adèle
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Thorens (verts, VD), prenant la parole au nom du groupe des Verts, considère que cette
disposition est cohérente avec le reste du projet, le bois n'étant pas la seule matière
première importée pouvant avoir un impact environnemental néfaste à l'étranger.
L'acceptation de cette disposition permettrait de plus au Conseil fédéral d'agir
rapidement afin d'interdire ou de limiter l'importation d'autres produits qui se
révéleraient problématiques.
L'exécutif se montre favorable à cet ajout. La conseillère fédérale en charge des
questions environnementales, Simonetta Sommaruga, explique, en effet, que cette
disposition est similaire aux propositions que le Conseil fédéral avait formulées dans le
contre-projet à l'initiative «Pour une économie verte»; qui avait été finalement refusé
par le parlement. Elle tient à souligner qu'avant d'interdire tout produit, l'exécutif va
toujours chercher, en premier lieu, à résoudre les situations problématiques avec les
acteurs économiques concernés par le biais de mesures volontaires et incitatives. 
Lors du vote, une majorité du parlement (101 voix contre 76 et 2 abstentions) soutient
l'ajout de cette disposition octroyant plus de compétences au Conseil fédéral,
l'ensemble de la gauche et des partis du centre y étant favorable. Des voix éparses de
soutien sont également à trouver dans les rangs de l'UDC et du PLR. Lors du vote sur
l'ensemble, seuls trois députés (2 UDC et 1 PLR) s'opposent au projet, qui passe donc
aux mains du Conseil des Etats. 5

Sans être défendu par son auteur, le Conseil national a rejeté le postulat Bourgeois (plr,
FR) demandant une formation obligatoire pour l'utilisation des produits
phytosanitaires. Cela peut s'expliquer par la prise de position du Conseil fédéral sur cet
objet. Il a en effet déclaré que les doléances du parlementaire fribourgeois étaient
d'ores et déjà incluses dans le plan d'action sur la réduction des risques liés aux
produits phytosanitaires (PA PPh). Dès 2025, toute personne utilisant des produits
phytosanitaires à titre commercial ou professionnel devra passer un examen de
connaissance afin d'obtenir un permis de traiter. Ce permis devra être renouvelé tous
les cinq ans par le biais de formations continues. Concernant l'usage de pesticides par
les privés, l'OSAV et l'OFEV élaborent actuellement des normes plus strictes, afin d'en
réduire leur utilisation. 6

POSTULAT
DATUM: 20.12.2019
KAREL ZIEHLI

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Gewässerschutz

Lors de la session spéciale d’avril, le Conseil national s’est saisi du projet de loi fédérale
sur la protection des eaux élaboré par la commission de l’environnement du Conseil
des Etats (CEATE-CE) au titre de contre-projet indirect à l’initiative populaire « Eaux
vivantes (Initiative pour la renaturation) ». En dépit de l’opposition unanime de l’UDC
et d’une majorité de députés libéraux-radicaux, jugeant le projet trop coûteux et
dangereux pour l’utilisation de la force hydraulique, le plénum a suivi la majorité de la
CEATE-CN et approuvé, par 94 voix contre 60, l’entrée en matière.
Lors de la discussion par article, le débat a essentiellement porté sur la conciliation des
objectifs environnementaux et des intérêts économiques et énergétiques. Une minorité
Killer (udc, AG) de la commission a proposé de réduire drastiquement les débits
minimaux exigés de sorte à laisser une marge de manœuvre maximale aux producteurs
d’énergie hydroélectrique. Le plénum a suivi, par 97 voix contre 73, la majorité de sa
CEATE, laquelle jugeait que cet amendement viderait de sa substance le projet de loi.
Le débat s’est ensuite concentré sur les dérogations possibles en faveur de l’utilisation
de la force hydraulique. Afin de garantir un potentiel de croissance de 200
gigawattheures, le Conseil des Etats avait décidé d’assouplir les conditions de
dérogation en autorisant des débits minimaux inférieurs pour les tronçons en aval
d’installations hydroélectriques situées à une altitude supérieure à 1500 mètres (contre
1700 actuellement). Si la majorité de la CEATE-CN a suivi les sénateurs, une minorité
Girod (pe, ZH) a proposé d’introduire une condition supplémentaire en restreignant
l’octroi de dérogations aux tronçons présentant un faible potentiel écologique,
touristique ou paysager. Le plénum a rejeté cette proposition, par 113 voix contre 57, la
jugeant excessive. Il a toutefois privilégié, par 128 voix contre 42, une solution de
compromis Landolt (pbd, GL) selon laquelle une dérogation est possible à la triple
condition que le point de prélèvement soit situé à une altitude supérieure à 1500
mètres, que le cours d’eau soit non piscicole et que son débit résiduel minimal soit
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inférieur à 50 litres par seconde. Concernant l’espace réservé aux eaux, le plénum a
suivi, par 105 voix contre 59, la majorité de la CEATE-CN en adoptant le principe d’une
exploitation agricole extensive (sans engrais, ni produits phytosanitaires) contre une
minorité Teuscher (pe, BE) préconisant un mode plus proche des conditions naturelles.
Mais contrairement au Conseil des Etats, la chambre basse a estimé que les terres
concernées ne pouvant plus être exploitées intensivement, elles ne sauraient être
considérées comme des surfaces d’assolement. Les députés ont en outre introduit
dans le projet de loi le principe d’une compensation complète de la perte corrélative
de terres exploitables intensivement par les agriculteurs en fonction des quotas
cantonaux de surfaces d’assolement édictés par la Confédération. Contrairement aux
sénateurs, la majorité de la CEATE-CN a proposé de rendre facultative la planification
par les cantons des mesures de revitalisation. Le plénum a toutefois décidé, par 94
contre 75, de suivre une minorité Bäumle (pev, ZH) et d’obliger les cantons à établir une
telle planification. Par 89 voix contre 79, les députés ont suivi une minorité Bourgeois
(plr, FR) et refusé le régime d’expropriation particulier élaboré par la CEATE-CE qui
supprime l’obligation d’autorisation (permis de construire, etc.), afin de faciliter les
opérations de revitalisation des cours d’eaux, de protection contre les crues et de
construction de bassins de compensation pour les débits irréguliers. La majorité a en
effet estimé que le droit foncier rural en vigueur garantit déjà la primauté de l’intérêt
public. Au vote sur l’ensemble, la chambre basse a approuvé le projet de loi sur la
protection des eaux par 104 voix contre 68, malgré l’opposition unanime de l’UDC et
d’une majorité de libéraux-radicaux. La quasi totalité du groupe UDC et huit députés
PLR ont rejeté le projet. 
Lors de l’examen des divergences, le Conseil des Etats a repris les conditions édictées
par la chambre basse pour l’octroi de dérogations aux débits résiduels minimaux en les
reformulant légèrement. Concernant les terres réservées aux mesures de renaturation,
la chambre haute a refusé la requalification voulue par les députés. Enfin, les sénateurs
ont maintenu tacitement le régime particulier d’expropriation. Lors de la session
d’hiver, les députés ont campé sur leur position au sujet des conséquences de la
création d’espaces réservés aux eaux sur la production agricole et du principe d’une
compensation complète des surfaces d’assolement. En revanche, ils ont approuvé, par
102 voix contre 82, l’institution du régime d’expropriation voulu par le Conseil des
Etats, tandis que ce dernier s’est rallié tacitement au Conseil national sur l’autre point
de désaccord majeur ainsi que sur trois divergences mineures. En votation finale, les
sénateurs et les députés ont adopté le projet de loi, respectivement à l’unanimité et
par 126 voix contre 63. 7

Luftreinhaltung

Bundesrat und Parlament sprachen sich im Berichtsjahr für die Annahme eines
Postulats Bourgeois (fdp, FR) aus, das die Erarbeitung eines Berichts verlangte, mit
welchem unter anderem Lösungsansätze zur Verringerung der Abhängigkeit von
fossilen Brennstoffen in der Landwirtschaft aufgezeigt werden sollen. Dies und die im
Bericht gewonnenen Erkenntnisse über Anteil und Einsatz fossiler Brennstoffe in der
landwirtschaftlichen Produktion sollen danach in der Agrarpolitik 2014-2017
Berücksichtigung finden. 8

POSTULAT
DATUM: 13.12.2013
MARLÈNE GERBER
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